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Quelle association des services Quelle association des services 
financiers et des services en naturefinanciers et des services en nature

etet

La place de la prLa place de la pr éévention dans vention dans 
les produits dles produits d ’’assurance individuels assurance individuels 
et collectifs Det collectifs D éépendance ?pendance ?



EQUIPEMENT EN CONTRATS EQUIPEMENT EN CONTRATS 

Source : Cinquième risque : le rapport d’étape de la mission d’information du sénat.

IPIP

PART DE MARCHEPART DE MARCHE
(Millions de têtes assurées)

ASSUREURSASSUREURS

MUTUELLESMUTUELLES

2,9 millions 
de personnes équipées

1,9

0,4

0,6



Que faudraitQue faudrait--il pour que ce taux  il pour que ce taux  
dd’é’équipement soit plus important ? quipement soit plus important ? 

Quels sont les arguments pour Quels sont les arguments pour 
convaincre un particulier, un groupe ? convaincre un particulier, un groupe ? 

EQUIPEMENT EN CONTRATS EQUIPEMENT EN CONTRATS 
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de plus de 
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potentiels

LES BESOINS EN SERVICES



Comment rComment réépondre pondre àà ces besoins ces besoins 
en services ? en services ? 

Quels services fautQuels services faut--il privilil priviléégier gier 
dans les contrats ? dans les contrats ? 

LES BESOINS EN SERVICES EN NATURELES BESOINS EN SERVICES EN NATURE



PREVENIR LPREVENIR L’’ENTREE EN DEPENDANCEENTREE EN DEPENDANCE

Enquête « Handicaps-Incapacités-Dépendance » (HID), 
réalisée de 1998 à 2001 à domicile et en institution

Source AFP 

CAUSES DE DCAUSES DE DÉÉPENDANCE LOURDE PENDANCE LOURDE 
chez les personnes de plus de 70 ans

10%10%
ParkinsonParkinson

4%4%
Fractures col du fFractures col du féémurmur

11%11%
AVCAVC

75%75%
Alzheimer et Alzheimer et 

Maladies apparentMaladies apparentééeses



La prLa préévention : vention : 

Dans les contrats ? Dans les contrats ? 

FaitFait--elle faire des elle faire des ééconomies ? conomies ? 

PREVENIR LPREVENIR L’’ENTREE EN DEPENDANCEENTREE EN DEPENDANCE



MICRO TROTTOIR MICRO TROTTOIR 



Le partenariat publicLe partenariat public--privprivéé dans ladans la
prise en charge de la dprise en charge de la déépendancependance : : 

FaisabilitFaisabilitéé et conditions de succet conditions de succèèss



Revenus des retraités
de plus de 80 ans : 

1200 €

Coût direct 
pour les personnes âgées 
en INSTITUTION : 

moyenne 2200 €/ mois

Coût direct 
pour les personnes âgées

à DOMICILE : 

1300 € / mois
Pour la présence 6h/j 

d’une auxiliaire de vie.

COÛT DE PRISE EN CHARGE DE LA DÉPENDANCE

62%
résident 

à DOMICILE

38%
sont hébergés 

en ÉTABLISSEMENT

Le nombre des bénéficiaires de l’APA 
était de 1 078 000 en 2008.



Coût de la prise en charge 
de la PERTE D’AUTONOMIE : 

26 milliards d’euros.

44% 
Assurance Maladie

28% 
Familles

16% 
Département

12% 
CNSA

Source : projections de la loi de finances et de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2008

COÛT DE PRISE EN CHARGE DE LA DÉPENDANCE



QuQu’’estest--ce que cela signifie ?ce que cela signifie ?

PARTENARIAT PUBLICPARTENARIAT PUBLIC--PRIVPRIVÉÉ



QuQu’’est quest qu’’il faut faire  il faut faire  
pour cela pour cela «« fonctionne fonctionne »»??

PARTENARIAT PUBLICPARTENARIAT PUBLIC--PRIVPRIVÉÉ



QUELLES SONT VOS QUESTIONS ? QUELLES SONT VOS QUESTIONS ? 



Merci pour votre attention Merci pour votre attention 

Profession : faciliteur de vie


